
reçoit la notification de la 
reconnaissance etinforme 
ses citoyens

Introduit sa demande 
au service régional des 
calamités (SRC), avec 
les pièces justificatives

reçoit la demande,
l'Encode dans Cal-eWal,
vérifie la recevabilité, 
l'éligibilité et la 
complétude du dossier

Si le dossier est irrecevable, 
inéligible OU incomplet après rappels

Si le dossier 
est recevable, 

éligible et 
complet 

Vérifie, corrige 
et valide 
l'expertise

Effectue un contrôle 
final du dossier, 

Propose une décision, 
et l'envoie pour 

signature

Notifie la décision 
au sinistré et 

communique les 
voies de recours

réalise 
l'expertise 

et dresse un 
rapport

demande 
d'expertise 

05.2026 

Procède au 
paiement 

signe les décisions 

Service regional des calamites 

Les etapes de traitement 
d'une demande d'indemnisation

décision 
négative

décision 
POSItive


